
COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL DU 05 JUIN 2026 
 

1. Election des délégués et des suppléants dans le cadre des élections sénatoriales 

1. Mise en place du bureau électoral  

Le maire a ouvert la séance et a procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a dénombré 11 conseillers présents 
et a constaté que la condition de quorum posée à l’article L. 2121-17 du CGCT1 était remplie.  
Le maire a ensuite rappelé qu’en application de l’article R. 133 du code électoral, le bureau électoral est présidé par le 
maire ou son remplaçant et comprend les deux conseillers municipaux les plus âgés et les deux conseillers municipaux 
les plus jeunes présents à l’ouverture du scrutin, à savoir M.GIRARD REGIS et Mme MUDET ANNE /M. MARAIS 
JULIEN et Mme DURAND Marie. 
 

2. Mode de scrutin  
Le maire a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection des délégués et de leurs suppléants en vue de 
l’élection des sénateurs. 
Le maire a indiqué que conformément à l’article L. 284 du code électoral, le cas échéant, l’article L. 290-1 ou L. 290-2, le 
conseil municipal devait élire : 1 délégué et 3 suppléants. 
 

3. Élection des délégués 
3.1. Résultat du premier tour de scrutin de l’élection des délégués 

Nombre de conseillers présents et représentés :     11 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote   0 
Nombre de votants (enveloppes ou bulletins déposés dans l’urne)   11 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau     0 
Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau     0 
Nombre de suffrages exprimés        11 
Majorité absolue         6 
 

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

RENOUX DENIS 11 ONZE 
 

3.2. Proclamation de l’élection des délégués 
M. RENOUX Denis né le 17/05/1968 à Fontenay-le-Comte (85) 
A été proclamé élu au 1er tour et a déclaré accepter le mandat. 
 

4. Élection des suppléants 
4.1. Résultats du premier tour de scrutin de l’élection des suppléants 

Nombre de conseillers présents et représentés :     11 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote   0 
Nombre de votants (enveloppes ou bulletins déposés dans l’urne)   11 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau     0 
Nombre de suffrages déclarés blancs par le bureau     0 
Nombre de suffrages exprimés        11 
Majorité absolue         6 
 

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DES CANDIDATS NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

MUDET ANNE 11 Onze 

TRANCHET MYRIAM 11 Onze 

MARAIS JULIEN 11 Onze 
 

4.2. Proclamation de l’élection des suppléants 
 En application de l’article L. 288 du code électoral, l’ordre des suppléants a été déterminé successivement 
par l’ancienneté de l’élection (élection au premier ou au second tour) puis, entre les suppléants élus à l’issue d’un 
même tour de scrutin, par le nombre de suffrages obtenus puis, en cas d’égalité de suffrages, par l’âge des 
candidats, le plus âgé étant élu. 
 
Mme MUDET Anne, née le 07/09/1957 à NIORT (79) 
A été proclamée élue au 1er tour et a déclaré accepter le mandat. 
Mme TRANCHET Myriam, née le 15/07/1964 à BRESSUIRE (79)  
A été proclamée élue au 1er tour et a déclaré accepter le mandat. 
M. MARAIS Julien, né le 15/10/1985 à NIORT (79) 
A été proclamé élu au 1er tour et a déclaré accepter le mandat. 

                                                           
 


